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PUBLICATIONS DE L’AIEA CONCERNANT LA SÛRETÉ

NORMES DE SÛRETÉ
En vertu de l’article III de son Statut, l’AIEA a pour attributions d’établir ou 

d’adopter des normes de sûreté destinées à protéger la santé et à réduire au minimum 
les dangers auxquels sont exposés les personnes et les biens et de prendre des 
dispositions pour l’application de ces normes.

Les publications par lesquelles l’AIEA établit des normes paraissent dans la 
collection Normes de sûreté de l’AIEA. Cette collection couvre la sûreté nucléaire, 
la sûreté radiologique, la sûreté du transport et la sûreté des déchets, et comporte les 
catégories suivantes : fondements de sûreté, prescriptions de sûreté et guides de 
sûreté.

Des informations sur le programme de normes de sûreté de l’AIEA sont 
disponibles sur le site internet de l’AIEA :

http://www-ns.iaea.org/standards/
Le site donne accès aux textes en anglais des normes publiées et en projet. Les 

textes des normes publiées en arabe, chinois, espagnol, français et russe, le Glossaire 
de sûreté de l’AIEA et un rapport d’étape sur les normes de sûreté en préparation 
sont aussi disponibles. Pour d’autres informations, il convient de contacter l’AIEA à 
l’adresse suivante : BP 100, 1400 Vienne (Autriche).

Tous les utilisateurs des normes de sûreté sont invités à faire connaître à 
l’AIEA l’expérience qu’ils ont de cette utilisation (c’est-à-dire comme base de la 
réglementation nationale, pour des examens de la sûreté, pour des cours) afin que les 
normes continuent de répondre aux besoins des utilisateurs. Les informations peuvent 
être données sur le site internet de l’AIEA, par courrier (à l’adresse ci-dessus) ou par 
courriel (Official.Mail@iaea.org).

AUTRES PUBLICATIONS CONCERNANT LA SÛRETÉ
L’AIEA prend des dispositions pour l’application des normes et, en vertu des 

articles III et VIII C de son Statut, elle favorise l’échange d’informations sur les 
activités nucléaires pacifiques et sert d’intermédiaire entre ses États Membres à cette 
fin.

Les rapports sur la sûreté et la protection dans le cadre des activités nucléaires 
sont publiés dans la collection Rapports de sûreté. Ces rapports donnent des exemples 
concrets et proposent des méthodes détaillées à l’appui des normes de sûreté. 

Les autres publications de l’AIEA concernant la sûreté paraissent dans les 
collections Radiological Assessment Reports, INSAG Reports (Groupe consultatif 
international pour la sûreté nucléaire), Technical Reports et TECDOC. L’AIEA 
édite aussi des rapports sur les accidents radiologiques, des manuels de formation et 
des manuels pratiques, ainsi que d’autres publications spéciales concernant la sûreté. 
Les publications concernant la sécurité paraissent dans la collection IAEA Nuclear 
Security Series.
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AVANT-PROPOS

par Mohamed ElBaradei
Directeur général

De par son Statut, l’Agence a pour attribution d’établir des normes de sûreté 
destinées à protéger la santé et à réduire le plus possible les dangers auxquels sont 
exposés les personnes et les biens – normes qu’elle doit appliquer à ses propres 
opérations et qu’un État peut appliquer en adoptant les dispositions 
réglementaires nécessaires en matière de sûreté nucléaire et radiologique. Un 
ensemble complet de normes de sûreté faisant l’objet d’un réexamen régulier, 
pour l’application desquelles l’AIEA apporte son assistance, est désormais un 
élément clé du régime mondial de sûreté.

Au milieu des années 90 a été entreprise une refonte complète du 
programme de normes de sûreté, avec l’adoption d’une structure révisée de 
supervision et d’une approche systématique de la mise à jour de l’ensemble de 
normes. Les nouvelles normes sont de haute qualité et reflètent les meilleures 
pratiques en vigueur dans les États Membres. Avec l’assistance de la 
Commission des normes de sûreté, l’AIEA travaille à promouvoir l’acceptation et 
l’application de ses normes de sûreté dans le monde entier.

Toutefois, les normes de sûreté ne sont efficaces que si elles sont 
correctement appliquées. Les services de sûreté de l’AIEA – qui couvrent la 
sûreté de l’ingénierie, la sûreté d’exploitation, la sûreté radiologique et la sûreté 
du transport et des déchets, de même que les questions de réglementation et la 
culture de sûreté dans les organisations — aident les États Membres à appliquer 
les normes et à évaluer leur efficacité. Ils permettent de partager des idées utiles 
et je continue d’encourager tous les États Membres à y recourir.

Réglementer la sûreté nucléaire et radiologique est une responsabilité 
nationale et de nombreux États Membres ont décidé d’adopter les normes de 
sûreté de l’AIEA dans leur réglementation nationale. Pour les parties 
contractantes aux diverses conventions internationales sur la sûreté, les normes 
de l’AIEA sont un moyen cohérent et fiable d’assurer un respect effectif des 
obligations découlant de ces conventions. Les normes sont aussi appliquées par 
les concepteurs, les fabricants et les exploitants dans le monde entier pour 
accroître la sûreté nucléaire et radiologique dans le secteur de la production 
d’énergie, en médecine, dans l’industrie, en agriculture, et dans la recherche et 
l’enseignement.

L’AIEA prend très au sérieux le défi permanent consistant pour les 
utilisateurs et les spécialistes de la réglementation à faire en sorte que la sûreté 
d’utilisation des matières nucléaires et des sources de rayonnements soit 



maintenue à un niveau élevé dans le monde entier. La poursuite de leur utilisation 
pour le bien de l’humanité doit être gérée de manière sûre, et les normes de sûreté 
de l’AIEA sont conçues pour faciliter la réalisation de cet objectif.



LES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

CONTEXTE

La radioactivité est un phénomène naturel et des sources naturelles de 
rayonnements sont présentes dans l’environnement. Les rayonnements et les 
substances radioactives ont de nombreuses applications utiles, allant de la 
production d’électricité aux applications médicales, industrielles et agricoles. Les 
risques radiologiques pour les travailleurs, le public et l’environnement pouvant 
découler de ces applications doivent être évalués et, le cas échéant, contrôlés.

Des activités telles que les utilisations médicales des rayonnements, 
l’exploitation des installations nucléaires, la production, le transport et 
l’utilisation de matières radioactives, et la gestion de déchets radioactifs doivent 
donc être soumises à des normes de sûreté.

Réglementer la sûreté est une responsabilité nationale. Cependant, les 
risques radiologiques peuvent dépasser les frontières nationales, et la coopération 
internationale sert à promouvoir et à renforcer la sûreté au niveau mondial par 
l’échange de données d’expérience et l’amélioration des capacités de contrôle des 
risques afin de prévenir les accidents, d’intervenir dans les cas d’urgence et 
d’atténuer toute conséquence dommageable.

Les États ont une obligation de diligence et un devoir de précaution, et doivent 
en outre remplir leurs obligations et leurs engagements nationaux et internationaux.

Les normes de sûreté internationales aident les États à s’acquitter de leurs 
obligations en vertu de principes généraux du droit international, tels que ceux 
ayant trait à la protection de l’environnement. Elles servent aussi à promouvoir et à 
garantir la confiance dans la sûreté, ainsi qu’à faciliter le commerce international.

Le régime mondial de sûreté nucléaire fait l’objet d’améliorations 
continues. Les normes de sûreté de l’AIEA, qui soutiennent la mise en œuvre des 
instruments internationaux contraignants et les infrastructures nationales de 
sûreté, sont une pierre angulaire de ce régime mondial. Elles constituent un outil 
que les parties contractantes peuvent utiliser pour évaluer leur performance dans 
le cadre de ces conventions internationales.

LES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

Le rôle des normes de sûreté de l’AIEA découle du Statut, qui autorise 
l’AIEA à établir ou adopter, en consultation et, le cas échéant, en collaboration 
avec les organes compétents des Nations Unies et avec les institutions 
spécialisées intéressées, des normes de sûreté destinées à protéger la santé et à 
réduire au minimum les dangers auxquels sont exposés les personnes et les biens, 
et à prendre des dispositions pour l’application de ces normes.



Afin d’assurer la protection des personnes et de l’environnement contre les 
effets dommageables des rayonnements ionisants, les normes de sûreté de 
l’AIEA établissent des principes de sûreté fondamentaux, des prescriptions et des 
mesures pour contrôler l’exposition des personnes et le rejet de matières 
radioactives dans l’environnement, pour restreindre la probabilité d’événements 
qui pourraient entraîner la perte du contrôle du cœur d’un réacteur nucléaire, et 
pour atténuer les conséquences de tels événements s’ils se produisent. Les 
normes s’appliquent aux installations et aux activités qui donnent lieu à des 
risques radiologiques, y compris les installations nucléaires, à l’utilisation des 
rayonnements et des sources radioactives, au transport des matières radioactives 
et à la gestion des déchets radioactifs.

Les mesures de sûreté et les mesures de sécurité1 ont en commun l’objectif 
de protéger les vies et la santé humaines ainsi que l’environnement. Ces mesures 
doivent être conçues et mises en œuvre de manière intégrée de sorte que les 
mesures de sécurité ne portent pas préjudice à la sûreté et que les mesures de 
sûreté ne portent pas préjudice à la sécurité.

Les normes de sûreté de l’AIEA sont l’expression d’un consensus 
international sur ce qui constitue un degré élevé de sûreté pour la protection des 
personnes et de l’environnement contre les effets dommageables des 
rayonnements ionisants. Elles sont publiées dans la collection Normes de sûreté 
de l’AIEA, qui est constituée de trois catégories (voir la figure 1). 

Fondements de sûreté
Les fondements de sûreté présentent les objectifs et les principes de 

protection et de sûreté qui constituent la base des prescriptions de sûreté.

Prescriptions de sûreté
Un ensemble intégré et cohérent de prescriptions de sûreté établit les 

prescriptions qui doivent être respectées pour assurer la protection des personnes 
et de l’environnement, actuellement et à l’avenir. Les prescriptions sont régies par 
les objectifs et principes présentés dans les fondements de sûreté. S’il n’y est pas 
satisfait, des mesures doivent être prises pour atteindre ou rétablir le niveau de 
sûreté requis. La présentation et le style des prescriptions facilitent leur utilisation 
pour l’établissement, de manière harmonisée, d’un cadre réglementaire national. 
Les prescriptions de sûreté sont rédigées au présent de l’indicatif et précisent les 
conditions annexes qui doivent être remplies. De nombreuses prescriptions ne 

1  Voir aussi les publications parues dans la collection Sécurité nucléaire de l’AIEA.



s’adressent pas à une partie en particulier, ce qui signifie que la responsabilité de 
leur application revient à toutes les parties concernées. 

Guides de sûreté
Les guides de sûreté contiennent des recommandations et des orientations 

sur la façon de se conformer aux prescriptions de sûreté, traduisant un consensus 
international selon lequel il est nécessaire de prendre les mesures recommandées 
(ou des mesures équivalentes). Ces guides présentent les bonnes pratiques 
internationales et reflètent de plus en plus les meilleures d’entre elles pour aider 
les utilisateurs à atteindre des niveaux de sûreté élevés. Les recommandations 
qu’ils contiennent sont énoncées au conditionnel.

APPLICATION DES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

Les principaux utilisateurs des normes de sûreté dans les États Membres de 
l’AIEA sont les organismes de réglementation et d’autres autorités nationales 
pertinentes. Les normes de sûreté de l’AIEA sont aussi utilisées par les 
organisations parrainantes et par de nombreux organismes qui conçoivent, 

Fondements de sûreté
Principes fondamentaux de sûreté

Prescriptions de sûreté générales Prescriptions de sûreté particulières

Partie 1. Cadre gouvernemental, législatif 
et réglementaire pour la sûreté

1. Évaluation des sites d’installations 
nucléaires

3. Sûreté des réacteurs de recherche

4. Sûreté des installations du cycle du 
combustible nucléaire

5. Sûreté des installations de stockage de 
déchets radioactifs

6. Sûreté du transport des matières 
radioactives

2. Sûretédes centrales nucléaires

2.1. Conception et construction

2.2. Mise en service et exploitation

Collection des guides de sûreté

Partie 2. Direction et gestion pour la sûreté

Partie 3. Radioprotection et sûreté des 
sources de rayonnements

Partie 4. Évaluation de la sûreté pour les 
installations et les activités

Partie 5. Gestion des déchets radioactifs 
avant stockage définitif

Partie 6. Déclassement et cessation des 
activités

Partie 7. Préparation et conduite des 
interventions d’urgence

FIG. 1. Structure à long terme de la collection Normes de sûreté de l’AIEA.



construisent et exploitent des installations nucléaires, ainsi que par les utilisateurs 
de rayonnements et de sources radioactives.

Les normes de sûreté de l’AIEA sont applicables, selon que de besoin, 
pendant la durée de vie de toutes les installations et activités, existantes et 
nouvelles, utilisées à des fins pacifiques ainsi qu’aux mesures de protection 
visant à réduire les risques radiologiques existants. Les États peuvent les utiliser 
comme référence pour la réglementation nationale concernant les installations et 
les activités.

En vertu de son Statut, l’AIEA est tenue d’appliquer les normes de sûreté à 
ses propres opérations et les États doivent les appliquer aux opérations pour 
lesquelles l’AIEA fournit une assistance.

Les normes de sûreté sont aussi utilisées par l’AIEA comme référence pour 
ses services d’examen de la sûreté, ainsi que pour le développement des 
compétences, y compris l’élaboration de programmes de formation théorique et 
de cours pratiques.

Les conventions internationales contiennent des prescriptions semblables à 
celles des normes de sûreté qui sont juridiquement contraignantes pour les parties 
contractantes. Les normes de sûreté de l’AIEA, complétées par les conventions 
internationales, les normes industrielles et les prescriptions nationales détaillées, 
constituent une base cohérente pour la protection des personnes et de 
l’environnement. Il y a aussi des aspects particuliers de la sûreté qui doivent être 
évalués à l’échelle nationale. Par exemple, de nombreuses normes de sûreté de 
l’AIEA, en particulier celles portant sur les aspects de la sûreté relatifs à la 
planification ou à la conception, sont surtout applicables aux installations et 
activités nouvelles. Les prescriptions établies dans les normes de sûreté de 
l’AIEA peuvent n’être pas pleinement satisfaites par certaines installations 
existantes construites selon des normes antérieures. Il revient à chaque État de 
déterminer le mode d’application des normes de sûreté de l’AIEA dans le cas de 
telles installations.

Les considérations scientifiques qui sous-tendent les normes de sûreté de 
l’AIEA constituent une base objective pour les décisions concernant la sûreté ; 
cependant, les décideurs doivent également juger en connaissance de cause et 
déterminer la meilleure manière d’équilibrer les avantages d’une mesure ou d’une 
activité par rapport aux risques radiologiques et autres qui y sont associés ainsi 
qu’à tout autre impact négatif qui en découle.

PROCESSUS D’ÉLABORATION DES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

La préparation et l’examen des normes de sûreté sont l’œuvre commune du 
Secrétariat de l’AIEA et de quatre comités — le Comité des normes de sûreté 
nucléaire (NUSSC), le Comité des normes de sûreté radiologique (RASSC), le 



Comité des normes de sûreté des déchets (WASSC), le Comité des normes de 
sûreté du transport (TRANSSC) — et de la Commission des normes de sûreté 
(CSS), qui supervise tout le programme des normes de sûreté (voir la figure 2).

Tous les États Membres de l’AIEA peuvent nommer des experts pour siéger 
dans ces comités et présenter des observations sur les projets de normes. Les 
membres de la Commission des normes de sûreté sont nommés par le Directeur 
général et comprennent des responsables de la normalisation au niveau national.

Un système de gestion a été mis en place pour la planification, 
l’élaboration, le réexamen, la révision et l’établissement des normes de sûreté de 
l’AIEA. Il structure le mandat de l’AIEA, la vision de l’application future des 
normes, politiques et stratégies de sûreté, et les fonctions et responsabilités 
correspondantes.

Grandes lignes et plan de travail

préparés par le Secrétariat ;

examen par les comités des

normes de sûreté et la CSS

Secrétariat  et consultants :

rédaction de nouvelles

normes ou révision

des normes existantes

Examen par le(s)

comité(s) des normes

de sûreté

Projet final

Observations

États Membres

Approbation

par la CSS

Projet

Projet

FIG. 2. Processus d’élaboration d’une nouvelle norme de sûreté ou de révision d’une norme 
existante.



INTERACTION AVEC D’AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Les conclusions du Comité scientifique des Nations Unies pour l’étude des 
effets des rayonnements ionisants (UNSCEAR) et les recommandations 
d’organismes internationaux spécialisés, notamment de la Commission 
internationale de protection radiologique (CIPR), sont prises en compte lors de 
l’élaboration des normes de sûreté de l’AIEA. Certaines normes de sûreté sont 
élaborées en collaboration avec d’autres organismes des Nations Unies ou 
d’autres organisations spécialisées, dont l’Agence de l’OCDE pour l’énergie 
nucléaire, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
l’Organisation internationale du Travail, l’Organisation mondiale de la santé, 
l’Organisation panaméricaine de la santé et le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement.

INTERPRÉTATION DU TEXTE

Les termes relatifs à la sûreté ont le sens donné dans le Glossaire de sûreté 
de l’AIEA (http://www-ns.iaea.org/standards/safety-glossary.htm). Pour les 
guides de sûreté, c’est la version anglaise qui fait foi.

Le contexte de chaque volume de la collection Normes de sûreté de l’AIEA 
et son objectif, sa portée et sa structure sont expliqués dans le chapitre premier 
(introduction) de chaque publication.

Les informations qui ne trouvent pas leur place dans le corps du texte (par 
exemple celles qui sont subsidiaires ou séparées du corps du texte, sont incluses 
pour compléter des passages du texte principal ou décrivent des méthodes de 
calcul, des procédures ou des limites et conditions) peuvent être présentées dans 
des appendices ou des annexes.

Lorsqu’une norme comporte un appendice, celui-ci est réputé faire partie 
intégrante de la norme. Les informations données dans un appendice ont le même 
statut que le corps du texte et l’AIEA en assume la paternité. Les annexes et notes 
de bas de page du texte principal ont pour objet de donner des exemples concrets 
ou des précisions ou explications. Elles ne sont pas considérées comme faisant 
partie intégrante du texte principal. Les informations contenues dans les annexes 
n’ont pas nécessairement l’AIEA pour auteur ; les informations publiées par 
d’autres auteurs figurant dans des normes de sûreté peuvent être présentées dans 
des annexes. Les informations provenant de sources extérieures présentées dans 
les annexes sont adaptées pour être d’utilité générale.
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1. INTRODUCTION

CONTEXTE

1.1. Les déchets qui contiennent des radionucléides ou qui sont contaminés par 
des radionucléides proviennent d’un certain nombre d’activités faisant appel à 
des matières radioactives. Ces activités sont notamment : l’exploitation et le 
déclassement des installations nucléaires ; l’utilisation de radionucléides en 
médecine, dans l’industrie, l’agriculture, la recherche et l’enseignement ; la 
remédiation de sites contaminés par des résidus radioactifs résultant d’opérations 
diverses ou d’accidents ; et la transformation de matières premières contenant des 
radionucléides naturels. Ces déchets radioactifs peuvent être de nature à 
nécessiter, aux fins de leur gestion sûre, la prise en compte d’éléments de sûreté 
radiologique. L’importance d’une gestion sûre des déchets radioactifs pour la 
protection de la santé humaine et de l’environnement est reconnue depuis 
longtemps, et une expérience considérable a été accumulée dans ce domaine.

1.2. L’expression « gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif », 
telle qu’elle est employée dans la présente publication de la catégorie 
Prescriptions de sûreté, couvre toutes les étapes de la gestion des déchets 
radioactifs, de leur production à leur stockage définitif, y compris leur 
transformation (prétraitement, traitement et conditionnement), leur entreposage 
et leur transport1.

1.3. Les principes généraux retenus pour gérer les déchets radioactifs de 
manière sûre figurent dans une publication de la catégorie Fondements de sûreté 
intitulée « Principes fondamentaux de sûreté » [2]. La Convention commune sur 
la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets 
radioactifs (Convention commune) [3] est conforme aux principes fondamentaux 
de sûreté [2]. La présente publication traite de l’application de ces principes à la 
gestion des déchets radioactifs avant leur stockage définitif. L’approche générale 
et les étapes techniques de cette gestion sont présentées dans les paragraphes 
suivants. Aux stades de la conception d’installations et de la planification des 
activités susceptibles de produire des déchets radioactifs, des mesures doivent 
être mises en place pour éviter ou réduire cette production. Les déchets 

1 La « gestion avant stockage définitif » n’est pas une forme particulière de stockage 
définitif. La terminologie employée dans la présente publication est définie et expliquée dans le 
Glossaire de sûreté de l'AIEA [1].
(voir. http://www-ns.iaea.org/standards/safety-glossary.htm).
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radioactifs peuvent être libérés du contrôle réglementaire s’ils répondent aux 
critères de libération, et les effluents produits lors d’activités peuvent être rejetés 
si l’organisme de réglementation l’autorise. Parfois, l’on réutilise et l’on recycle 
les matières pour réduire le plus possible la quantité de déchets radioactifs 
générés par une activité ou une installation. Les déchets radioactifs restants, de 
quelque provenance que ce soit, qui ne sont pas libérés, rejetés ou réutilisés 
doivent être gérés de manière sûre pendant toute leur durée de vie, et il est donc 
nécessaire de mettre en place une politique et une stratégie nationales à cette 
fin [3].

1.4. La transformation des déchets radioactifs comprend leur prétraitement, leur 
traitement et leur conditionnement et vise essentiellement à produire une forme 
de déchets compatible avec l’option de stockage définitif retenue ou envisagée. 
Les déchets radioactifs seront aussi manutentionnés et éventuellement entreposés 
entre les étapes de base de leur gestion et pendant ces étapes ; ils devront donc se 
présenter sous une forme convenant à leur manutention et à leur entreposage ainsi 
qu’à tout transport.

1.5. Certains types de déchets radioactifs n’auront peut-être pas à passer par 
toutes les étapes de la transformation . Celle-ci sera différente selon leur type, 
leur forme et leurs caractéristiques et l’approche globale de leur gestion, y 
compris la prise en compte de la production de déchets secondaires. Le cas 
échéant, les matières résultant de la transformation peuvent être réutilisées ou 
recyclées, ou encore libérées du contrôle réglementaire conformément à la 
réglementation en vigueur.

1.6. Les déchets radioactifs sont préparés pour le stockage définitif de la 
manière décrite au paragraphe 1. 4. Souvent, cependant, il n’existe pas 
d’installation de stockage définitif, en sorte qu’il peut être nécessaire 
d’entreposer ces déchets pendant très longtemps avant qu’une ne soit disponible.

1.7. Dans certains cas, la gestion des déchets avant stockage définitif peut 
présenter un certain nombre d’exigences contradictoires qu’il faut examiner de 
près afin de trouver la solution intégrée optimale. Il faudra par exemple prendre 
en compte dans l’examen de ces exigences la mise en rapport des expositions des 
travailleurs et/ou des membres du public, les implications des risques à court et à 
long termes inhérents aux différentes stratégies de gestion des déchets, aux 
options technologiques disponibles et aux coûts.

1.8. Pour choisir le type le plus approprié de prétraitement, de traitement et de 
conditionnement des déchets radioactifs en l’absence de toute installation de 
2



stockage définitif, il faut bâtir des hypothèses quant à l’option qui sera 
probablement retenue pour le stockage définitif. Il importe de considérer les liens 
d’interdépendance mais aussi les conflits potentiels entre les exigences 
opérationnelles de chacune des différentes étapes de la gestion des déchets, tout 
en assurant un confinement et un entreposage de ces déchets dans des conditions 
de sûreté passive. En trouvant le juste milieu entre le choix d’une option et le 
maintien d’une certaine souplesse, il faut éviter les conflits au niveau des 
exigences opérationnelles qui risqueraient de compromettre la sûreté [2].

1.9. La présente publication remplace les parties de la publication n° WS-R-2, 
« Gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif, y compris le 
déclassement » de la collection Normes de sûreté de l’AIEA qui ont trait aux 
prescriptions concernant la gestion des déchets radioactifs avant stockage 
définitif. La référence [4] remplace les parties de la publication n° WS-R-2 de la 
collection Normes de sûreté de l’AIEA qui ont trait au déclassement des 
installations.

OBJECTIF

1.10. La présente publication a pour objectif d’établir, sur la base des principes 
établis dans la référence [2], les prescriptions auxquelles la gestion des déchets 
radioactifs avant stockage définitif doit satisfaire. Ces prescriptions sont de deux 
sortes : d’une part, celles qui sont numérotées et énoncées en gras au présent de 
l’indicatif, d’autre part des prescriptions concomitantes exposant les conditions 
associées qui doivent aussi être remplies.

1.11. La présente publication énonce, aux fins de la protection de la santé 
humaine et de l’environnement, les objectifs, les critères et les prescriptions 
applicables au choix du site, à la conception, à la construction, à la mise en 
service, à l’exploitation et à la mise à l’arrêt des installations destinées à la 
gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif, ainsi que les prescriptions 
à respecter pour garantir la sûreté de ces installations et activités.

PORTÉE

1.12. La présente publication s’applique à la gestion avant stockage définitif de 
tous les types de déchets radioactifs et en couvre toutes les étapes, de la 
production au stockage définitif, en passant par leur transformation 
(prétraitement, traitement et conditionnement), leur entreposage et leur transport.
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Ces déchets peuvent provenir de la mise en service, de l’exploitation et du 
déclassement d’installations nucléaires ; de l’utilisation de radionucléides en 
médecine, dans l’industrie, l’agriculture, la recherche et l’enseignement ; de la 
transformation de matières contenant des radionucléides naturels et de la 
remédiation de zones contaminées.

1.13. La présente publication établit les prescriptions de sûreté qui s’appliquent à 
toutes les installations et activités intervenant dans la gestion des déchets 
radioactifs avant stockage définitif. 

1.14. Bien que la publication ne traite pas expressément des risques non 
radiologiques ni des questions générales de santé et de sûreté au travail, ces 
questions doivent aussi être prises en considération par les autorités nationales, 
tant intrinsèquement que dans la mesure où elles peuvent influer sur les 
conséquences radiologiques.

1.15. La présente publication ne reprend pas les prescriptions de sûreté 
concernant l’infrastructure juridique et gouvernementale, la protection et la sûreté 
radiologiques, ou la préparation et la conduite des interventions d’urgence, 
lesquelles sont traitées dans d’autres publications de la catégorie Prescriptions de 
sûreté [5-7]. Elle part du principe que des dispositions seront généralement en 
place pour assurer le respect de ces prescriptions. Elle établit cependant certaines 
prescriptions dans des domaines étroitement liés à ces domaines spécifiques, pour 
insister sur celles qui sont importantes pour la sûreté des installations et des 
activités de gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif.

1.16. La présente publication est axée essentiellement sur des situations 
complexes caractéristiques des installations de gestion avant stockage définitif 
des déchets radioactifs issus du cycle du combustible nucléaire. Toutefois, 
l’organisme de réglementation doit envisager une approche graduée de 
l’application des prescriptions pour la gestion des déchets radioactifs avant 
stockage définitif, en fonction des risques, de la complexité des installations et 
des activités et des caractéristiques des déchets, et il devra les appliquer comme il 
convient et si nécessaire.

1.17. La gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif peut prendre 
place dans des installations distinctes, spécialement conçues à cet effet, ou dans 
des installations plus grandes, exploitées à d’autres fins, comme des centrales 
nucléaires ou des usines de retraitement du combustible usé. Dans la présente 
publication, le terme « installation » couvre ces différentes possibilités.
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STRUCTURE

1.18. La protection de la santé humaine et de l’environnement est traitée à la 
section 2 de la présente publication. La section 3 établit les prescriptions 
concernant les responsabilités liées à la gestion des déchets radioactifs avant 
stockage définitif. Les prescriptions relatives aux principales approches et aux 
éléments de la gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif sont 
stipulées à la section 4. La section 5 établit les prescriptions pour la conception et 
l’exploitation sûres des installations de gestion des déchets radioactifs avant 
stockage définitif et pour la conduite des activités en toute sûreté. La 
compatibilité des prescriptions de sûreté énoncées dans la présente publication 
avec les principes fondamentaux de sûreté [2] est examinée dans l’annexe.

2. PROTECTION DE LA SANTÉ HUMAINE
ET DE L’ENVIRONNEMENT

GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS

2.1. L’objectif de sûreté et les principes fondamentaux de sûreté établis dans la 
référence [2] s’appliquent à toutes les installations et activités dans lesquelles des 
déchets radioactifs sont produits ou gérés et ce, pendant toute la durée de vie des 
installations (notamment planification, choix du site, conception, fabrication, 
construction, mise en service, exploitation, mise à l’arrêt et déclassement). Cela 
comprend également le transport des matières radioactives et la gestion des 
déchets radioactifs. 

2.2. Les principales options de gestion des déchets radioactifs sont présentées au 
par. 4. 1. Pour satisfaire à l’objectif de sûreté, il convient de tenir dûment compte, 
lors de l’examen des options pour la gestion des déchets radioactifs, de la 
protection des travailleurs, du public (y compris des générations futures) et de 
l’environnement. 

2.3. Selon la référence [8], l’organisme de réglementation et l’exploitant sont 
tenus de mettre en place un système de gestion qui réponde de manière intégrée 
aux prescriptions concernant la sûreté, la santé, l’environnement, la sécurité, la 
qualité et les aspects économiques. Une solide culture de sûreté constitue un 
élément essentiel de ce système dans un organisme. 
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2.4. La maîtrise des risques radiologiques et non radiologiques associés aux 
déchets radioactifs impose aussi de prendre en considération les éléments 
suivants : questions générales de santé et de sûreté ; risques radiologiques 
pouvant s’étendre au-delà des frontières nationales ; conséquences et contraintes 
potentielles pour les générations futures résultant de longues périodes 
d’entreposage des déchets radioactifs [6].

RADIOPROTECTION

2.5. Les considérations de radioprotection sont régies par les principes de 
justification d’une pratique, d’optimisation de la protection et de limitation des 
doses individuelles et des risques [2, 6, 9–11]. La gestion des déchets radioactifs 
est considérée comme faisant partie de l’ensemble de la « pratique » entraînant la 
production de déchets dans le contexte des recommandations de la Commission 
internationale de protection radiologique (CIPR) [9] et des Normes fondamentales
internationales de protection contre les rayonnements ionisants et de sûreté des 
sources de rayonnements (NFI) [6] et, à ce titre, elle ne nécessite pas de 
justification particulière.

2.6. Il convient d’établir des prescriptions de radioprotection au niveau national 
en tenant dûment compte des NFI [6]. En particulier, ces dernières font obligation 
d’optimiser la radioprotection de toute personne qui est exposée à la suite 
d’activités de gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif en tenant 
dûment compte des contraintes de dose, et de maintenir l’exposition des individus 
dans les limites de doses spécifiées.

2.7. Les réglementations nationales prescriront des limites de doses pour 
l’exposition des travailleurs et des membres du public dans des conditions 
normales. Les valeurs acceptées au plan international pour ces limites figurent 
dans l’appendice complémentaire II des NFI [6]. Outre les dispositions relatives à 
la protection contre les expositions dans les conditions normales mentionnées 
dans les paragraphes précédents, des dispositions doivent être prévues pour la 
protection contre les expositions potentielles. Des prescriptions relatives à la 
protection contre les expositions potentielles sont aussi énoncées dans les 
NFI [6]. Elles comprennent des prescriptions administratives et techniques visant 
à prévenir les incidents ou les accidents ainsi que des dispositions visant à 
atténuer leurs conséquences, le cas échéant.

2.8. Lors du choix des options de gestion des déchets radioactifs avant stockage 
définitif, il faut tenir compte des impacts radiologiques à court terme et à long 
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termes sur les travailleurs et les membres du public ; par exemple, les expositions 
actuelles résultant de la dispersion des radionucléides dans l’environnement sont 
mises en balance avec les expositions potentielles qui pourraient résulter à 
l’avenir du stockage définitif des déchets radioactifs [2, 10].

2.9. Les doses et les risques associés au transport des déchets radioactifs 
doivent être gérés de la même façon que ceux qui sont associés au transport de 
toutes les matières radioactives. La sûreté du transport des déchets radioactifs 
est assurée grâce au respect du Règlement de transport des matières 
radioactives de l’AIEA [12].

PRÉOCCUPATIONS ENVIRONNEMENTALES

2.10. Les prescriptions concernant la protection de l’environnement qui sont 
associées à la gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif doivent être 
établies par les organismes de réglementation nationaux compétents, tous les 
impacts potentiels sur l’environnement auxquels l’on pourrait raisonnablement 
s’attendre étant pris en compte [2, 6].

3. RESPONSABILITÉS LIÉES À LA GESTION DES 
DÉCHETS RADIOACTIFS AVANT STOCKAGE DÉFINITIF

GÉNÉRALITÉS

3.1. Il est essentiel, dans la gestion des déchets radioactifs avant stockage 
définitif, de répartir clairement les responsabilités en matière de sûreté. Des 
prescriptions approuvées au plan international concernant la répartition de ces 
responsabilités, en particulier celles de l’organisme de réglementation, sont 
établies dans les normes de sûreté de l’AIEA [5, 6]. Toutefois, certaines 
responsabilités qui sont spécifiques à la gestion des déchets radioactifs avant 
stockage définitif, sont exposées ci-après.
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3.2. Les prescriptions de sûreté sont élaborées pour s’assurer que les objectifs 
définis et examinés dans la section 2 sont atteints et que les principes sont 
appliqués. La responsabilité de la sûreté incombe en premier lieu à l’exploitant2, 
auquel s’applique la majorité des prescriptions ; toutefois, l’instauration d’un 
processus réglementaire efficace s’inscrivant dans un cadre juridique bien défini 
est également nécessaire pour garantir la sûreté et accroître la confiance à cet 
égard [5].

3.3. La gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif peut impliquer le 
transfert des déchets radioactifs d’un exploitant à un autre, voire la 
transformation des déchets radioactifs dans un autre État. En pareil cas, il est 
nécessaire que la responsabilité de la sûreté continue d’être assurée jusqu’au 
bout. Dans l’éventualité du transfert des déchets radioactifs au-delà des frontières 
nationales, l’article 27.1 de la Convention commune sur la sûreté de la gestion du 
combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs s’applique 
aux parties contractantes à la Convention commune [3] et l’observation de cet 
article est considérée comme une bonne pratique pour tous les États. Cet article 
prévoit la nécessité d’adresser une notification à l’État destinataire et d’obtenir 
son consentement au préalable, la nécessité, pour l’État destinataire, de disposer 
de moyens techniques et administratifs adéquats et la nécessité de soumettre les 
mouvements transfrontières à travers les États de transit aux obligations 
internationales pertinentes.

CADRE LÉGISLATIF, RÉGLEMENTAIRE ET POLITIQUE 

Prescription 1 : Cadre législatif et réglementaire

Le gouvernement institue un cadre législatif et réglementaire national 
approprié pour la planification et l’exécution sûre des activités de gestion des 
déchets radioactifs. Ce cadre prévoit notamment une répartition claire et 
sans équivoque des responsabilités, l’obtention de ressources financières et 
autres et la mise en place de fonctions réglementaires indépendantes. Une 
protection au-delà des frontières nationales est aussi prévue lorsque cela se 
justifie pour les États voisins susceptibles d’être touchés. (voir réf. [5].)

2 Les producteurs de déchets radioactifs, y compris les organismes exécutant des activi-
tés de déclassement, et les exploitants d’installations de gestion des déchets radioactifs avant 
stockage définitif sont considérés comme des acteurs dans la gestion des déchets radioactifs. 
Dans la présente publication, ils sont dénommés ci-après « exploitant(s) ».
8



3.4. Le gouvernement doit notamment envisager :

— De fixer en termes clairs les responsabilités juridiques, techniques et 
financières des organismes impliqués dans des activités de gestion des 
déchets radioactifs avant stockage définitif ; 

— De créer un organisme de réglementation efficace et indépendant et de le 
doter de ressources humaines et financières adéquates ;

— De veiller à la continuité de la responsabilité de la sûreté grâce à un contrôle 
réglementaire (par exemple un système de licences) tout au long des 
différentes étapes de la gestion des déchets, y compris pendant leur 
transfert ;

— De définir et de mettre en place le processus général de conception, 
d’exploitation et de fermeture ou de déclassement des installations, y 
compris les prescriptions juridiques à chaque étape et les processus de prise 
des décisions et d’implication active des parties prenantes ;

— De veiller à la continuité des compétences scientifiques et techniques 
nécessaires à l’appui des fonctions réglementaires indépendantes et d’autres 
fonctions d’examen au niveau national.

Prescription 2 : Politique et stratégie nationales de gestion des déchets 
radioactifs

Pour assurer la gestion et le contrôle efficaces des déchets radioactifs, le 
gouvernement veille à l’élaboration d’une politique et d’une stratégie 
nationales correspondantes. Celles-ci sont adaptées à la nature et à la 
quantité de déchets radioactifs qui se trouvent dans l’État, définissent le 
contrôle réglementaire requis et prennent en compte les aspects sociétaux 
pertinents. Elles sont compatibles avec les principes fondamentaux de sûreté 
[2] et avec les instruments, conventions et codes internationaux qui ont été 
ratifiés par l’État. Elles servent de base à la prise de décisions concernant la 
gestion des déchets radioactifs (voir réf. [5]).

3.5. La politique nationale de gestion des déchets radioactifs doit définir les 
options privilégiées pour la gestion des déchets radioactifs. Elle doit prendre en 
compte les priorités nationales et les ressources disponibles et reposer sur des 
données connues concernant les déchets à gérer (par exemple, connaissance du 
stock et des flux de déchets) au moment présent et à l’avenir. Elle doit assigner les 
responsabilités pour divers aspects de la gestion des déchets radioactifs, y 
compris le contrôle réglementaire.
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3.6. La stratégie nationale de gestion des déchets radioactifs doit définir les 
modalités d’application de la politique nationale. Elle doit prévoir la coordination 
des responsabilités. Elle doit être compatible avec les autres stratégies 
apparentées, comme les stratégies relatives à la sûreté nucléaire et à la 
radioprotection.

Prescription 3 : Responsabilités de l’organisme de réglementation

L’organisme de réglementation établit les prescriptions applicables au 
développement des installations et des activités de gestion des déchets 
radioactifs et énonce les procédures à suivre pour appliquer celles qui 
régiront les différentes étapes du processus d’autorisation. Il examine et 
analyse l’argumentaire de sûreté3 ainsi que l’évaluation de l'impact 
environnemental des installations et des activités de gestion des déchets 
radioactifs, que l’exploitant aura préparés à la fois avant la délivrance des 
autorisations et régulièrement pendant l’exploitation. Il pourvoit, sous 
réserve des conditions requises, à la délivrance, à la modification, à la 
suspension ou à l’annulation des autorisations. Il exécute des activités 
destinées à vérifier que l’exploitant satisfait à ces conditions. Il prend des 
mesures coercitives en cas de besoin si les prescriptions et les conditions ne 
sont pas respectées ou si l’on s’en est écarté. (voir réf. [5].)

3.7. Les prescriptions générales relatives à la protection de la santé humaine et 
de l’environnement sont habituellement énoncées dans la politique nationale et 
stipulées dans des textes législatifs. L’organisme de réglementation doit élaborer 
des prescriptions réglementaires spécifiquement pour la gestion des déchets 
radioactifs avant stockage définitif, sur la base de la politique et de la législation 
nationales et en tenant dûment compte des objectifs et des principes énoncés à la 
section 2.

3.8. Pour faciliter le respect des prescriptions réglementaires, l’organisme de 
réglementation doit :

— Donner des indications nécessaires pour l’interprétation des normes 
nationales et des prescriptions réglementaires en tenant compte de la 

3 L’argumentaire de sûreté est un ensemble d’arguments et de données probantes qui 
viennent à l’appui de la sûreté d’une installation ou d’une activité. Il comprend généralement 
les conclusions d’une évaluation de la sûreté et des informations (notamment des données 
probantes et un raisonnement justificatif) sur la robustesse et la fiabilité de l’évaluation de la 
sûreté et des hypothèses qui y sont formulées [1].
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complexité des opérations et de l’ampleur des risques associés à 
l’installation et aux opérations ;

— Encourager le dialogue entre l’exploitant et les autres parties intéressées et 
y participer ; 

— Établir une définition appropriée et/ou une classification des déchets 
radioactifs [13] ; 

— Établir des critères pour la libération des matières du contrôle 
réglementaire, conformément à la politique nationale ;

— Établir les processus d’évaluation de la sûreté et d’examen des applications 
et les expliquer à l’exploitant ; 

— Documenter les procédures que les exploitants sont censés suivre pour les 
autorisations ; 

— Documenter les procédures qui s’appliquent aux mécanismes de 
vérification de la conformité et de coercition ;

— Établir un mécanisme permettant de diffuser aux parties intéressées les 
informations sur les incidents importants pour la sûreté ;

— Passer des accords, le cas échéant, avec d’autres organismes 
gouvernementaux responsables de la réglementation dans des domaines 
voisins afin de délimiter les domaines de responsabilité ou de 
coopération ;

— S’assurer que les risques non radiologiques sont dûment pris en compte tout 
au long de l’ensemble des activités de gestion des déchets radioactifs avant 
stockage définitif.

3.9. L’organisme de réglementation doit exécuter les activités qui sont 
nécessaires pour vérifier que les prescriptions de sûreté et de protection de 
l’environnement sont respectées par l’exploitant. Ces activités doivent être 
appuyées par un système de gestion efficace, avec mise en place et maintien 
d’une solide culture de sûreté [8]. 

3.10. Dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, l’organisme de réglementation 
peut, le cas échéant, entreprendre des travaux de recherche, se doter de capacités 
d’évaluation indépendantes et participer à des activités de coopération 
internationale.
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L’EXPLOITANT

Prescription 4 : Responsabilités de l’exploitant

L’exploitant est responsable de la sûreté des installations et des activités de 
gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif4. Il effectue des 
évaluations de la sûreté, élabore un argumentaire de sûreté, et veille à ce que 
les activités nécessaires pour le choix du site, la conception, la construction, 
la mise en service, l’exploitation, la mise à l’arrêt et le déclassement, soient 
exécutées conformément aux prescriptions législatives et réglementaires.

3.11. Selon la complexité des opérations et l’ampleur des risques associés à 
l’installation ou aux activités correspondantes, l’exploitant doit assurer un niveau 
adéquat de protection et de sûreté par différents moyens, dont les suivants :

— Démonstration de la sûreté au moyen de l’argumentaire de sûreté et, pour 
une installation ou activité existante, au moyen d’examens périodiques de la 
sûreté ;

— Démonstration de la protection de l’environnement par une évaluation des 
impacts environnementaux ;

— Calcul des limites, des conditions et des contrôles d’exploitation, y compris 
des critères d’acceptation des déchets, pour contribuer à faire en sorte que 
l’installation de gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif soit 
exploitée conformément à l’argumentaire de sûreté ;

— Élaboration et mise en œuvre de procédures d’exploitation appropriées, y 
compris de surveillance ; 

— Application de bonnes pratiques d’ingénierie ; 
— Prévision de personnel formé, qualifié et compétent et, le cas échéant, agréé 

par l’organisme de réglementation ;
— Élaboration et mise en œuvre d’un système de gestion [8] ; 
— Tenue à jour des relevés et établissement des rapports exigés par 

l’organisme de réglementation, notamment ceux qui sont nécessaires pour 
garantir la chaîne de responsabilité des déchets radioactifs au cours des 
différents processus de leur gestion ainsi que leur traçabilité ; 

— Mise en place et maintenance d’un mécanisme destiné à lui fournir et à lui 
assurer des ressources financières adéquates pour l’exercice de ses 
responsabilités ;

4 Les Normes fondamentales internationales (NFI) [6] établissent des prescriptions 
générales et spécifiques pour la répartition des responsabilités en matière de protection des 
personnes contre l’exposition aux rayonnements et de sûreté des sources de rayonnements.
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— Élaboration d’un plan de préparation et de conduite des interventions 
d’urgence ; 

— Prise en compte des risques non radiologiques et des questions générales de 
santé et de sûreté.

3.12. L’exploitant est tenu de mettre en place et d’entretenir une solide culture de 
sûreté, ce qui suppose un système de gestion efficace et un souci manifeste de la 
sûreté de la part la direction [8, 14].

3.13. L’exploitant doit élaborer et tenir à jour des plans de préparation et de 
conduite des interventions d’urgence en rapport avec les risques associés aux 
installations et aux activités de gestion des déchets radioactifs et doit, le cas 
échéant, notifier en temps voulu les incidents importants pour la sûreté à 
l’organisme de réglementation et aux parties intéressées [7].

3.14. Le cas échéant, l’exploitant peut déléguer des travaux liés aux 
responsabilités susmentionnées à d’autres organismes, mais il doit en conserver 
la responsabilité générale et le contrôle.

3.15. L’exploitant est chargé de mettre en œuvre des mesures destinées à assurer 
un niveau approprié de sécurité.

3.16. L’exploitant est chargé d’appliquer les systèmes de gestion à toutes les 
étapes et à tous les éléments de la gestion des déchets radioactifs avant stockage 
définitif [8, 14].

3.17. L’exploitant est chargé d’établir et de mettre en œuvre la stratégie 
d’ensemble pour la gestion des déchets produits et de fournir les sécurités 
financières requises, en tenant compte des liens d’interdépendance entre toutes 
les étapes de la gestion des déchets, des options disponibles et de la politique 
nationale de gestion des déchets radioactifs. 

3.18.  Les informations concernant les transferts de propriété des déchets ou les 
modifications dans les rapports entre le propriétaire et le titulaire d’une licence 
doivent être communiquées à l’organisme de réglementation.
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APPROCHE INTÉGRÉE DE LA SÛRETÉ

Prescription 5 : Prescriptions relatives aux mesures de sécurité

Des mesures sont prises pour assurer une approche intégrée de la sûreté et 
de la sécurité dans la gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif.

3.19. Lorsque des mesures de sécurité sont nécessaires pour empêcher un accès 
non autorisé à des individus et l'enlèvement non autorisé de matières radioactives, 
la sûreté et la sécurité doivent toutes deux faire l'objet d'une approche intégrée 
[2, 8, 15].

3.20.  Le niveau de sécurité doit être proportionné au niveau du risque 
radiologique et à la nature des déchets [16]. 

Prescription 6 : Liens d’interdépendance 

Les liens d’interdépendance qui existent entre toutes les étapes de la gestion 
des déchets radioactifs avant stockage définitif ainsi que l’impact de l’option 
envisagée pour le stockage définitif sont dûment pris en compte.

3.21. En raison des liens susmentionnés, toutes les activités, de la production des 
déchets jusqu'à leur stockage définitif, y compris leur transformation, doivent être 
considérées comme des parties d'un ensemble plus vaste, et les éléments de la 
gestion de chaque étape doivent être choisis de manière à être compatibles avec 
ceux des autres étapes. Ceci doit être réalisé essentiellement par le biais de 
prescriptions et d’approches gouvernementales et réglementaires. Il importe 
surtout d’examiner les critères d’acceptation établis pour le stockage définitif des 
déchets ou les critères qui sont envisagés pour l’option de stockage définitif la 
plus probable.

3.22. En outre, il existe des liens entre les étapes de la gestion des déchets 
radioactifs avant stockage définitif et les opérations génératrices de déchets 
radioactifs ou de matières pouvant être recyclés ou réutilisés. Il importe que ces 
interactions et ces liens soient bien compris par les responsables d’une étape 
particulière de la gestion avant stockage définitif ou d’une opération génératrice 
de déchets radioactifs pour que la sûreté et l’efficacité de la gestion des déchets 
radioactifs avant stockage définitif puissent être abordées de manière intégrée. 
Ceci suppose notamment de prendre en compte les différents flux de déchets, la 
caractérisation de ces derniers et les implications de leur transport et de leur 
évacuation. Il convient de veiller en particulier aux deux aspects suivants : la 
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compatibilité (prendre des mesures qui facilitent d’autres étapes et éviter de 
prendre, pour une étape, des décisions qui compromettent les options envisagées 
dans une autre) ; et l’optimisation (évaluer l’ensemble des options de gestion des 
déchets en tenant compte de tous les liens d’interdépendance qui existent). À cet 
égard, l’utilisation d’informations de qualité bien gérées est primordiale.

3.23.  Lorsqu’on envisage d’éventuelles options de transformation des déchets, il 
faut veiller à ce qu’il n’y ait pas d’exigences contradictoires susceptibles de 
compromettre la sûreté. Il est incompatible avec une approche intégrée 
d’optimiser une étape de la gestion des déchets radioactifs avant stockage 
définitif au point d’imposer des contraintes importantes aux étapes suivantes ou 
d’exclure le recours à des options viables.

Prescription 7 : Systèmes de gestion

Des systèmes de gestion sont appliqués à toutes les étapes et à tous les 
éléments de la gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif.

3.24. Aux fins de la sûreté des installations de gestion des déchets radioactifs 
avant stockage définitif et du respect des critères d’acceptation des déchets, des 
systèmes de gestion doivent être appliqués à différentes étapes (choix du site, 
conception, construction, exploitation, maintenance, mise à l’arrêt et 
déclassement de ces installations), ainsi qu’à tous les aspects de la 
transformation, de la manutention et de l’entreposage des déchets. Les 
caractéristiques qui sont importantes pour la sûreté d’exploitation, et qui sont 
prises en considération dans le système de gestion, doivent être déterminées sur la 
base de l’argumentaire de sûreté et de l’évaluation des impacts 
environnementaux [2, 8, 14]. Ces activités doivent être appuyées par un système 
de gestion efficace qui établit et entretient une solide culture de sûreté [8, 14].

4. ÉTAPES DE LA GESTION DES DÉCHETS 
RADIOACTIFS AVANT STOCKAGE DÉFINITIF

GÉNÉRALITÉS

4.1. Les principales approches de la gestion des déchets radioactifs avant 
stockage définitif sont désignées communément par les expressions « différer et 
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décroître », « concentrer et confiner » et « diluer et disperser ». L’approche 
« différer et décroître » consiste à entreposer les déchets jusqu’à ce que leur 
activité ait été réduite au niveau souhaité à la suite de la décroissance radioactive 
des radionucléides qu’ils contiennent. Par « concentrer et confiner », on entend la 
réduction du volume des déchets et le confinement des radionucléides qu’ils 
contiennent grâce à un processus de conditionnement destiné à empêcher ou à 
réduire considérablement leur dispersion dans l’environnement. Par « diluer et 
disperser », on entend le rejet d’effluents dans l’environnement de manière que 
les conditions et les processus environnementaux ramènent les concentrations de 
radionucléides dans l’environnement à des niveaux tels que les impacts 
radiologiques des matières rejetées y soient acceptables.

4.2. Les approches « différer et décroître » et « concentrer et confiner » 
impliquent souvent de placer des déchets dans une installation d’entreposage ou 
dans une installation de stockage définitif. Les déchets radioactifs doivent donc 
être transformés, suivant les besoins, de manière à pouvoir être placés et détenus 
en toute sûreté dans un entrepôt ou une installation de stockage définitif.

4.3. L’approche « diluer et disperser » est une pratique légitime dans le domaine 
de la gestion des déchets radioactifs mais seulement si elle est appliquée dans les 
limites autorisées fixées par l’organisme de réglementation [2].

4.4. Divers facteurs, dont la nature des déchets radioactifs et leur quantité, 
l’exposition professionnelle et l’exposition du public, les effets sur 
l’environnement et la santé humaine, la sûreté et les aspects socio-économiques, 
doivent être pris en compte au moment du choix des options de gestion des 
déchets radioactifs avant stockage définitif. Toutefois, l’option privilégiée, dans 
la mesure où cela est raisonnablement possible, consiste à concentrer et à 
confiner les déchets et à les isoler de la biosphère.

4.5. Dans le domaine de la gestion des déchets radioactifs avant stockage 
définitif, il faut souvent prendre des décisions avant même de disposer 
d’installation de stockage définitif et de connaître les critères d’acceptation des 
déchets. Il en serait de même si les déchets radioactifs devaient être entreposés 
pendant de longues périodes pour différentes raisons, notamment de sûreté. Dans 
les deux cas, il faut considérer la forme sous laquelle les déchets radioactifs 
seront entreposés pour assurer la sûreté (déchets bruts, traités ou conditionnés). 
Les besoins escomptés pour toute étape ultérieure de la gestion des déchets 
radioactifs doivent être pris en compte dans la mesure du possible au moment où 
des décisions sont prises au sujet de la transformation des déchets.
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PRODUCTION DE DÉCHETS RADIOACTIFS

Prescription 8 : Production et contrôle des déchets radioactifs

Tous les déchets radioactifs sont recensés et contrôlés. La quantité de déchets 
radioactifs produits est maintenue au niveau le plus bas possible.

4.6. Des mesures destinées à maîtriser la production de déchets radioactifs, à la 
fois en termes de volume et de radioactivité, doivent être envisagées avant la 
construction d’une installation, dès sa conception, et pendant toute sa durée de 
vie, lors du choix des matériaux de construction, du contrôle des matières et du 
choix des procédés, équipements et procédures employés tout au long de 
l’exploitation et du déclassement de l’installation. Les mesures de contrôle sont 
généralement appliquées dans l’ordre suivant : réduction de la production de 
déchets, réutilisation des articles comme prévu au départ, recyclage des matières, 
et enfin étude des options pour leur stockage définitif comme déchets.

4.7. Pour que le volume et la radioactivité des déchets produits soient maintenus 
au niveau le plus bas possible, le choix du site, la conception, la construction, la 
mise en service, l’exploitation, la mise à l’arrêt et le déclassement des 
installations à l’origine de ces déchets doivent faire l’objet d’une planification 
méticuleuse [2].

4.8.  Il faut procéder à la réutilisation et au recyclage des matières pour 
maintenir la production de déchets radioactifs au niveau le plus bas possible, à 
condition de satisfaire aux objectifs de protection.

4.9. Le rejet autorisé d’effluents et la libération de matières du contrôle 
réglementaire, après une transformation appropriée et/ou une période 
suffisamment longue d’entreposage, parallèlement à la réutilisation et au 
recyclage des matières, peuvent être efficaces pour réduire la quantité de déchets 
radioactifs exigeant une transformation ou un entreposage ultérieurs. L’exploitant 
doit veiller à ce que ces options de gestion, si elles sont mises en œuvre, 
répondent aux conditions et aux critères établis dans la réglementation ou par 
l’organisme de réglementation. Ce dernier doit aussi veiller à ce que l’exploitant 
prenne dûment en considération les risques non radiologiques lorsqu’il applique 
ces options.
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Prescription 9 : Caractérisation et classification des déchets radioactifs

À différentes étapes de la gestion des déchets radioactifs avant stockage 
définitif, les déchets radioactifs sont caractérisés et classés conformément 
aux prescriptions établies ou approuvées par l’organisme de réglementation.

4.10. Les déchets radioactifs doivent être caractérisés du point de vue de leurs 
propriétés physiques, chimiques, radiologiques et biologiques. 

4.11. Cette caractérisation sert à fournir des informations pertinentes pour 
contrôler le processus et donner l’assurance que les déchets ou les colis de 
déchets satisferont aux critères d’acceptation pour la transformation, 
l’entreposage, le transport et le stockage définitif. Les caractéristiques pertinentes 
des déchets doivent être enregistrées pour faciliter la gestion ultérieure de ces 
derniers.

4.12. Les déchets radioactifs peuvent être classés à différentes fins, et divers 
systèmes de classification peuvent être utilisés dans les étapes successives de leur 
gestion. La classification la plus courante est celle qui est établie dans la 
perspective de leur stockage définitif [13].

TRANSFORMATION DES DÉCHETS RADIOACTIFS

Prescription 10 : Transformation des déchets radioactifs

Les matières radioactives pour lesquelles aucune utilisation ultérieure n’est 
prévue et qui présentent des caractéristiques qui les rendent impropres à un 
rejet autorisé, à une utilisation autorisée ou à une libération du contrôle 
réglementaire sont transformées en tant que déchets radioactifs. La 
transformation des déchets radioactifs est basée sur la prise en compte 
appropriée de leurs caractéristiques et des exigences imposées aux 
différentes étapes de leur gestion (prétraitement, traitement, 
conditionnement, transport, entreposage et stockage définitif). Les colis de 
déchets sont conçus et produits de manière que les matières radioactives 
restent confinées à la fois dans les conditions normales et dans les conditions 
accidentelles qui pourraient advenir pendant la manutention, l’entreposage, 
le transport et le stockage définitif des déchets.

4.13. La transformation des déchets radioactifs a principalement pour objectif de 
renforcer la sûreté en produisant une forme de déchets, emballée ou non, qui 
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réponde aux critères d’acceptation aux fins de la sûreté de la transformation, du 
transport, de l’entreposage et du stockage définitif de ces déchets. Ceux-ci 
doivent revêtir dès que possible une forme caractérisée par la sûreté passive aux 
fins de leur entreposage ou de leur stockage définitif. Leur transformation peut 
produire des effluents se prêtant à un rejet autorisé ou des matières se prêtant à 
une utilisation autorisée ou à une libération du contrôle réglementaire.

4.14. Il faut procéder à la transformation des déchets de manière à assurer comme 
il convient la sûreté dans les conditions d’exploitation normales, à prendre des 
mesures pour prévenir les incidents ou les accidents et à adopter des dispositions 
pour atténuer les conséquences d’accidents éventuels. La transformation doit être 
compatible avec le type de déchets, avec, éventuellement, la nécessité de les 
entreposer, avec l’option envisagée pour leur stockage définitif et avec les limites, 
conditions et contrôles établis dans l’argumentaire de sûreté et dans l’évaluation 
des impacts environnementaux.

4.15. Diverses méthodes sont appliquées pour transformer les différents types de 
déchets radioactifs. Il faut s’attacher à déterminer les options appropriées et à 
évaluer l’opportunité de les appliquer. Dans le cadre de l’approche générale de la 
gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif, il faut décider du degré de 
transformation que les déchets radioactifs doivent subir, compte tenu de leur 
quantité, de leur activité et de leur nature physique et/ou chimique, des 
technologies disponibles, de la capacité d’entreposage et de l’existence ou non 
d’une installation de stockage définitif.

4.16. Les déchets radioactifs doivent être transformés de manière que leur 
nouvelle forme permette de les entreposer en toute sûreté dans une installation 
d’entreposage et de les récupérer également en toute sûreté, jusqu’à leur stockage 
définitif.

4.17. L’exploitant doit établir des dispositions pour déterminer, évaluer et traiter 
les déchets et/ou les colis de déchets qui ne satisfont pas aux spécifications et aux 
prescriptions fixées pour la sûreté de leur manutention, de leur transport, de leur 
entreposage et/ou de leur stockage définitif.

4.18. Les conséquences de la production de déchets secondaires (à la fois 
radioactifs et non radioactifs) résultant de la transformation des déchets doivent 
être prises en considération.
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ENTREPOSAGE DES DÉCHETS RADIOACTIFS

Prescription 11 : Entreposage des déchets radioactifs

Les déchets sont entreposés de manière à pouvoir être inspectés, surveillés, 
récupérés et préservés dans des conditions appropriées en vue de leur 
gestion ultérieure. La période d’entreposage envisagée est dûment prise en 
compte et, dans la mesure du possible, des dispositifs de sûreté passive sont 
appliqués. Pour l’entreposage à long terme en particulier, des mesures sont 
prises pour empêcher la dégradation du confinement des déchets.

4.19.  Dans le contexte de la gestion des déchets radioactifs, l’entreposage 
désigne la mise en place temporaire de déchets radioactifs dans une installation 
où un isolement et une surveillance appropriés sont assurés. L’entreposage doit 
intervenir entre et pendant les étapes de base de la gestion des déchets radioactifs 
avant stockage définitif. Il permet de faciliter l’étape suivante de leur gestion ; 
d’assurer une régulation entre et durant les différentes étapes ; d’attendre la 
décroissance des radionucléides avant leur libération ou leur rejet autorisé ; ou, 
dans le cas de déchets produits dans une situation d’urgence, d’attendre qu’une 
décision soit prise quant à leur gestion future.

4.20. La conception de l’installation d’entreposage dépend du type de déchets 
radioactifs, de ses caractéristiques et des risques qui y sont associés, de 
l’inventaire de ses radionucléides et de la période d’entreposage envisagée.

4.21. L’entreposage est par définition une mesure provisoire, mais il peut durer 
plusieurs décennies. On entrepose les déchets dans l’intention de les récupérer en 
vue de leur libération, de leur transformation et/ou de leur stockage définitif à une 
date ultérieure ou, dans le cas d’effluents, de leur rejet autorisé.

4.22. Des dispositions doivent être prises en vue d’une surveillance, d’une 
inspection et d’une maintenance régulières des déchets et de l’installation 
d’entreposage afin d’en maintenir l’intégrité. On doit périodiquement faire le 
point sur la capacité d’entreposage, en tenant compte de la quantité prévue des 
déchets produits, à la fois dans des conditions d’exploitation normales et lors 
d’incidents éventuels, de la durée de vie prévue pour l’installation d’entreposage 
et de l’existence d’options de stockage définitif.

4.23. Lorsqu’il est proposé d’entreposer des déchets radioactifs sur une longue 
période, il faut tenir compte de la protection des générations présentes et futures 
conformément aux principes fondamentaux de sûreté (Principe 7) [2].
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CRITÈRES D’ACCEPTATION DES DÉCHETS RADIOACTIFS

Prescription 12 : Critères d’acceptation des déchets radioactifs

Les colis de déchets et les déchets non emballés qui sont acceptés pour être 
transformés, entreposés et/ou stockés définitivement répondent à des 
critères conformes à l’argumentaire de sûreté.

4.24. Des critères d’acceptation des déchets doivent être définis pour préciser les 
caractéristiques radiologiques, mécaniques, physiques, chimiques et biologiques 
des colis de déchets et des déchets non emballés qui sont à transformer, à 
entreposer ou à stocker définitivement ; par exemple, la teneur en radionucléides 
ou les limites d’activité, la production de chaleur et les propriétés de la forme et 
de l’emballage des déchets.

4.25. Le respect des critères d’acceptation des déchets est essentiel pour garantir 
la sûreté pendant la manutention et l’entreposage des colis de déchets et des 
déchets non emballés dans des conditions de fonctionnement normal, dans des 
conditions accidentelles possibles et, à long terme, pendant le stockage définitif 
des déchets.

4.26. Les procédures suivies par les exploitants pour réceptionner les déchets 
doivent prévoir des dispositions pour gérer de manière sûre ceux qui ne satisfont 
pas aux critères d’acceptation, par exemple la prise de mesures correctives ou le 
renvoi de ces déchets.

5. CONCEPTION ET EXPLOITATION D’INSTALLATIONS 
ET D’ACTIVITÉS DE GESTION DES DÉCHETS 
RADIOACTIFS AVANT STOCKAGE DÉFINITIF

GÉNÉRALITÉS

5.1. La mise au point d’autorisations et de limites, de conditions et de contrôles 
pour la gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif est facilitée par 
une communication et une coopération étroites entre les exploitants, les 
organismes de réglementation et d’autres parties intéressées.
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5.2. Il incombe à l’organisme de réglementation de déterminer et de consigner 
clairement et sans ambiguïté les critères sur lesquels repose le processus de prise 
de décisions réglementaires. Il importe que toutes les recommandations 
supplémentaires fournies par l’organisme de réglementation tiennent compte de 
la diversité des installations de gestion des déchets radioactifs avant stockage 
définitif qui pourraient être mises au point et de la vaste gamme d’activités qui 
pourraient y être menées.

APPROCHE DE LA SÛRETÉ

Prescription 13 : Préparation de l’argumentaire de sûreté et de l’évaluation 
de la sûreté connexe

L’exploitant prépare un argumentaire de sûreté et une évaluation de la 
sûreté à l’appui de cet argumentaire. Dans le cas d’une approche par étapes 
ou si l’installation ou l’activité menée est modifiée, l’argumentaire de sûreté 
et l’évaluation de la sûreté connexe sont revus et mis à jour si nécessaire.

5.3. L’argumentaire de sûreté doit être élaboré par l’exploitant dès le début de la 
conception d’une installation et sert de base au processus de prise de décisions et 
d’approbation réglementaires. Il doit être élaboré progressivement et peaufiné à 
mesure que le projet avance. Cette approche garantit la qualité du programme 
technique et de la prise de décisions correspondante. Pour l’exploitant, elle 
fournit un cadre qui permet d’instaurer la confiance dans la faisabilité technique 
et la sûreté de l’installation à chaque étape de sa réalisation. Cette confiance doit 
être instaurée et renforcée grâce à des études itératives de conception et de sûreté 
effectuées à mesure que le projet progresse. L’approche par étapes doit permettre 
de rassembler, d’analyser et d’interpréter les données techniques pertinentes, 
d’établir les plans de conception et d’exploitation et d’élaborer l’argumentaire 
pour la sûreté d’exploitation.

5.4. C’est à l’exploitant qu’il revient de réaliser l’évaluation de la sûreté à 
l’appui de l’argumentaire de sûreté conformément aux prescriptions de 
l’organisme de réglementation.

Prescription 14 : Portée de l’argumentaire de sûreté et de l’évaluation de la 
sûreté connexe

L’argumentaire de sûreté pour une installation de gestion des déchets 
radioactifs avant stockage définitif comporte une description de la manière 
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dont tous les aspects de la sûreté du site, de la conception, de l’exploitation, 
de la mise à l’arrêt et du déclassement de l’installation, ainsi que les 
contrôles de gestion satisfont aux prescriptions réglementaires. 
L’argumentaire de sûreté et l’évaluation de la sûreté connexe illustrent le 
niveau de protection assuré et donne à l’organisme de réglementation 
l’assurance que les prescriptions de sûreté seront respectées.

5.5. La conception de l’installation, les dispositions prises pour la gestion de 
l’exploitation et les systèmes et procédés qui sont utilisés doivent être examinés 
et justifiés dans l’argumentaire de sûreté. Il faut pour cela déterminer les quantités 
de déchets produits et établir un programme optimal de gestion des déchets pour 
réduire au maximum ces quantités et déterminer la base de conception et la base 
d’exploitation pour le traitement des effluents, le contrôle des rejets et les 
procédures de libération. L'objet principal de l’argumentaire de sûreté est de faire 
en sorte que les objectifs et les critères de sûreté fixés par l'organisme de 
réglementation soient respectés.

5.6. L’argumentaire de sûreté doit porter sur la sûreté d’exploitation et sur tous 
les aspects de sûreté de l’installation et des activités. Il doit tenir compte des 
facteurs de réduction des risques pour les travailleurs, les personnes du public et 
l’environnement dans les conditions de fonctionnement normal et dans les 
conditions accidentelles possibles.

5.7. La portée et le degré de détail de l’argumentaire de sûreté et de l’évaluation 
de sûreté doivent être proportionnés à la complexité des opérations et à l’ampleur 
des risques associés à l’installation et aux activités.

Prescription 15 : Documentation de l’argumentaire de sûreté
et de l’évaluation de la sûreté connexe

L’argumentaire de sûreté et l’évaluation de sûreté connexe font l’objet d’une 
documentation dont le niveau de détail et la qualité sont suffisants pour 
démontrer la sûreté, étayer les décisions à prendre à chaque étape et 
permettre un examen et une approbation indépendants de l’argumentaire de 
sûreté et de l’évaluation de sûreté. La documentation est rédigée avec clarté 
et comporte des arguments qui justifient les approches retenues dans 
l’argumentaire de sûreté sur la base d’informations dont on peut assurer la 
traçabilité.

5.8. La justification doit consister à expliquer les raisons des choix opérés et à 
avancer les arguments en faveur des décisions prises et les arguments contre, 
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notamment les décisions qui ont trait aux principales approches adoptées dans 
l'argumentaire de sûreté.

5.9. Par traçabilité, on entend la possibilité de suivre l'information figurant dans 
la documentation et mise à profit pour l'argumentaire de sûreté. Aux fins de la 
justification et de la traçabilité, il est nécessaire de constituer un dossier bien 
documenté des décisions prises et des hypothèses retenues lors de la réalisation et 
de l’exploitation de l’installation, ainsi que des modèles et des données utilisés 
dans l'évaluation de la sûreté pour obtenir la série de résultats. Une bonne 
traçabilité est importante pour l’examen technique et réglementaire et pour 
gagner la confiance du public.

5.10. Par clarté, on entend une structure et une présentation satisfaisantes avec un 
niveau de détail approprié permettant de comprendre les arguments inclus dans 
l'argumentaire de sûreté. Il faut pour cela que les travaux documents présentent 
les travaux de façon que les parties prenantes auxquelles les informations sont 
destinées puissent bien comprendre les arguments de sûreté et leurs fondements. 
Il peut être nécessaire d’adopter différents styles et différents niveaux de 
documentation en fonction du public visé.

Prescription 16 : Examens périodiques de la sûreté

L’exploitant examine périodiquement la sûreté et apporte toute amélioration 
requise par l’organisme de réglementation à la suite de cet examen. Les 
résultats des examens périodiques de la sûreté sont pris en compte dans la 
version à jour de l’argumentaire de sûreté établi pour l’installation.

5.11. L’évaluation de la sûreté doit être revue périodiquement pour confirmer que 
toute hypothèse retenue qui doit être respectée continue de faire l’objet de 
vérifications adéquates dans le cadre des contrôles de la gestion d’ensemble de la 
sûreté. 

5.12. L’évaluation de la sûreté et les systèmes de gestion qui l’encadrent doivent 
être revus périodiquement à des intervalles prédéterminés conformément aux 
prescriptions réglementaires. Outre ces bilans périodiques prédéterminés, 
l’évaluation de la sûreté doit faire l’objet d’un examen et d’une mise à jour dans 
les cas suivants :

— Lorsqu’un changement important pouvant influer sur la sûreté de 
l’installation ou de l’activité intervient ;
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— Lorsque des éléments importants interviennent au niveau des connaissances 
et de la compréhension (par exemple, éléments résultant de recherches ou 
du retour de l’expérience d’exploitation) ;

— Lorsqu’une nouvelle question de sûreté se pose à la suite d’un problème de 
réglementation ou d’un incident ;

— Lorsque des améliorations importantes sont apportées aux techniques 
d’évaluation (par exemple des programmes de calcul ou des données 
d’entrée utilisées pour l’analyse de la sûreté).

CONCEPTION DES INSTALLATIONS DE GESTION DES DÉCHETS 
RADIOACTIFS AVANT STOCKAGE DÉFINITIF

Prescription 17 : Emplacement et conception des installations

Les installations de gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif 
sont conçues et leur emplacement est choisi de sorte à garantir la sûreté 
pendant leur durée de vie en service escomptée tant dans les conditions 
normales que dans les conditions accidentelles possibles et pendant leur 
déclassement.

5.13. Les caractéristiques à incorporer dans la conception dépendront largement 
des propriétés, du stock total des déchets radioactifs dont il faut assurer la gestion 
et des risques radiologiques et non radiologiques potentiels qui y sont associés, 
ainsi que des prescriptions de l’organisme de réglementation.

5.14. Le besoin de maintenance, d’essais, d’examens et d’inspections au stade de 
l’exploitation doit être défini dès la phase des études de conception.

Prescription 18 : Construction et mise en service des installations

Les installations de gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif 
sont construites conformément à la conception décrite dans l’argumentaire 
de sûreté et approuvée par l’organisme de réglementation. On procède à la 
mise en service de l’installation pour vérifier que le matériel, les structures, 
systèmes et composants ainsi que l’installation dans son ensemble 
fonctionnent comme prévu. 

5.15. Il incombe à l’exploitant de construire des installations conformes à la 
conception approuvée, notamment d’effectuer tous les essais de vérification qui 
s’imposent (par exemple, les essais des soudures ou des fondations). L’organisme 
25



de réglementation doit être chargé de superviser ces activités de construction et 
de vérification.

5.16. La mise en service peut s’effectuer en plusieurs étapes qui sont soumises à 
l’examen et à l’approbation de l’organisme de réglementation. Dans des 
installations plus grandes et plus complexes, la procédure usuelle doit être la 
suivante : achèvement des travaux de construction et inspection ; mise en place et 
essais du matériel ; démonstration de la performance ; mise en service non active 
(sans déchets radioactifs) et mise en service active (avec déchets radioactifs).

5.17. À l’issue de la mise en service, l’exploitant établit habituellement un 
rapport final à son sujet. Le rapport doit documenter l’état de l’installation « telle 
que construite », qu’il est important de connaître pour en faciliter l’exploitation 
mais aussi pour envisager à l’avenir d’éventuelles modifications de l’installation 
ainsi que sa mise à l’arrêt et son déclassement. Il doit décrire tous les essais 
effectués et fournir des données factuelles sur leur bonne exécution et sur toutes 
les modifications apportées à l’installation ou aux procédures lors de la mise en 
service. Il doit donner l’assurance que toutes les conditions de l’autorisation sont 
réunies. L’exploitant doit conserver ce rapport comme élément de la 
documentation requise pour l’exploitation et pour l’élaboration du plan de 
déclassement. L’organisme de réglementation doit l’évaluer pour s’assurer que 
toutes les conditions et prescriptions sont remplies avant d’autoriser 
l’exploitation de l’installation. L’argumentaire de sûreté doit être mis à jour, si 
nécessaire, pour refléter l’état de l’installation « telle que construite » ainsi que 
les conclusions du rapport sur la mise en service.

5.18. Une modification importante pour la sûreté d’une installation qui exige la 
révision de l’argumentaire de sûreté doit être soumise aux mêmes contrôles et 
approbations réglementaires que ceux qui s’appliquent à une nouvelle 
installation.

Prescription 19 : Exploitation de l’installation

Les installations de gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif 
sont exploitées conformément à la réglementation nationale et aux 
conditions imposées par l’organisme de réglementation. Leurs activités 
s’appuient sur des procédures documentées. Il convient de prendre dûment 
en considération leur maintenance pour assurer leur fonctionnement dans 
des conditions de sûreté. S’ils sont élaborés par l’exploitant, les plans de 
préparation et de conduite des interventions d’urgence sont soumis à 
l’approbation de l’organisme de réglementation [7].
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5.19. Les limites, conditions et contrôles des opérations ne sont pas toujours 
indiqués dans le document d’autorisation mais peuvent figurer dans un document 
distinct (appelé parfois spécifications techniques liées à la sûreté) qui est 
mentionné dans le document d’autorisation. Toutes les opérations et activités 
importantes pour la sûreté doivent être soumises à des limites, conditions et 
contrôles documentés et être effectuées par du personnel formé, qualifié et 
compétent. 

5.20. Tous les critères liés à la sûreté qui sont spécifiques à l’installation et toutes 
les procédures d’exploitation documentées qui sont exigées par l’organisme de 
réglementation doivent être soumis à l’approbation de ce dernier. Ces procédures 
peuvent comporter un programme de maintenance, d’essais et d’inspections 
périodiques des systèmes qui sont essentiels à une exploitation sûre.

Prescription 20 : Mise à l'arrêt et déclassement des installations

L’opérateur élabore, au stade de la conception, un plan initial de mise à 
l’arrêt et de déclassement de l’installation de gestion des déchets radioactifs 
avant stockage définitif qu’il doit mettre à jour périodiquement tout au long 
de la période d’exploitation. Le déclassement de l’installation s’effectue 
selon le plan de déclassement final, tel qu’approuvé par l’organisme de 
réglementation. En outre, l’assurance est donnée que des fonds suffisants 
seront disponibles pour procéder aux opérations de mise à l’arrêt et de 
déclassement [4].

5.21. Le déclassement des installations de gestion des déchets radioactifs avant 
stockage définitif doit être pris en compte dès la conception. L’objectif est de 
limiter les expositions professionnelles, la production de déchets et le risque 
d’accident pendant le déclassement. 

5.22. Les intervalles de temps entre les mises à jour du plan de déclassement 
dépendront du type d’installation et de l’historique de l’exploitation et doivent 
être convenus avec l’organisme de réglementation.

5.23. Les installations doivent être mises à l’arrêt et déclassées conformément 
aux conditions fixées par l’organisme de réglementation. L’objectif est de 
faciliter les futures activités de démantèlement, en limitant les expositions 
professionnelles, en réduisant au maximum la production de déchets et en 
limitant le risque d’accident pendant le déclassement. Une attention particulière 
doit être accordée à tout transfert de responsabilité concernant l'installation qui 
pourrait se produire à ce stade [4].
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AUTRES DISPOSITIONS

Prescription 21 : Système de comptabilité et de contrôle des matières 
nucléaires

En ce qui concerne les installations soumises à des accords sur la 
comptabilité des matières nucléaires, aux stades de la conception et de 
l’exploitation des installations de gestion des déchets radioactifs avant 
stockage définitif, le système de comptabilité et de contrôle des matières 
nucléaires est appliqué de manière à ne pas compromettre la sûreté de 
l’installation [17-19].

5.24. Le système de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires repose 
sur une surveillance active et des contrôles qui nécessitent un accès aux matières 
et aux installations, avec ce que cela implique en termes de radioexposition et 
d’un éventuel affaiblissement des dispositions relatives au confinement et à 
l’isolement. Ces élément doivent être pris en compte aux stades de la conception 
et de l’exploitation de l’installation. 

Prescription 22 : Installations existantes

Il convient d’examiner la sûreté dans les installations existantes pour vérifier 
qu’elle est conforme aux prescriptions. Les améliorations liées à la sûreté 
sont apportées par l’exploitant conformément à la politique nationale et 
comme l’exige l’organisme de réglementation. 

5.25. Les prescriptions établies dans la présente publication sont destinées à être 
appliquées à toutes les installations. Comme certaines installations existantes 
pourraient ne pas être conformes à la totalité des prescriptions, il faut que des 
décisions concernant leur sûreté soient prises en conformité avec la politique 
nationale. En pareil cas, un examen entrepris par l’organisme de réglementation 
doit permettre de recenser les installations qui ne sont pas conformes à toutes les 
prescriptions et qui doivent faire l’objet de nouvelles modifications ou de 
restrictions opérationnelles ou qui doivent être mises à l’arrêt.
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Annexe

GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS AVANT STOCKAGE 
DÉFINITIF ET PRINCIPES FONDAMENTAUX DE SÛRETÉ

A–1. Comme examiné ci-après, un certain nombre de principes fondamentaux de 
sûreté [A-1] englobent les concepts de gestion des déchets radioactifs, et des 
mesures doivent être prises pour assurer la compatibilité et la conformité 
générales sont exposées dans les prescriptions de la présente publication.

A–2. Un programme de gestion des déchets radioactifs bien conçu et bien mis en 
œuvre assurera la protection des personnes et de l’environnement contre les 
risques liés aux déchets radioactifs. Cela est conforme à l’objectif fondamental de 
sûreté, à l’aune duquel la protection de la santé humaine et de l’environnement est 
examinée dans la section 2 de la présente publication. Des principes sont énoncés 
pour déterminer le niveau de protection de la santé humaine et de 
l’environnement actuellement et à l’avenir (principes 4-7). Ils sont appliqués en 
tenant compte des frontières nationales, conformément au principe 7.

A–3. Une prescription spéciale à la section 4 de la présente publication, conforme 
au principe 7, prévoit que les déchets radioactifs doivent être gérés de manière à 
ne pas imposer de contraintes excessives aux générations futures. La section 3 
porte sur les dispositions et les prescriptions spéciales prévoyant un cadre 
général, stratégique et juridique par lequel, conformément aux principes 1–3, les 
responsabilités doivent être clairement attribuées au gouvernement, à l’organisme 
de réglementation et à l’exploitant.

A–4. Les prescriptions à la section 4 concernant divers éléments de la gestion des 
déchets radioactifs avant stockage définitif stipulent que la quantité de déchets 
produits doit être maintenue au niveau le plus bas possible et que les liens 
d’interdépendance entre les différentes étapes et l’application des critères 
d’acceptation des déchets doivent être pris en considération, conformément aux 
principes 5, 6 et 8.

A–5. Conformément au principe 3, la section 5 énonce les critères et les 
prescriptions auxquels il doit être satisfait pour assurer la sûreté des installations 
et des activités de gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif.    
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Objectif de sûreté et principes fondamentaux de sûreté de l’AIEA [A-1] :

Objectif de sûreté 

L’objectif fondamental de sûreté est de protéger les personnes et 
l’environnement contre les effets nocifs des rayonnements ionisants.

Principe 1 : Responsabilité en matière de sûreté 

La responsabilité première en matière de sûreté doit incomber à la 
personne ou à l’organisme responsable des installations et activités entraînant 
des risques radiologiques.

Principe 2 : Rôle du gouvernement 

Un cadre juridique et gouvernemental efficace pour la sûreté, y compris 
un organisme de réglementation indépendant, doit être établi et maintenu.

Principe 3 : Capacité de direction et de gestion pour la sûreté 

Une capacité de direction et de gestion efficace de la sûreté doit être mise 
en place et maintenue dans les organismes qui s’occupent des risques 
radiologiques et les installations et activités qui entraînent de tels risques. 

Principe 4 : Justification des installations et activités 

Les installations et activités qui entraînent des risques radiologiques 
doivent être globalement utiles. 

Principe 5 : Optimisation de la protection 

La protection doit être optimisée de façon à apporter le plus haut niveau 
de sûreté que l’on puisse raisonnablement atteindre.

Principe 6 : Limitation des risques pour les personnes 

Les mesures de contrôle des risques radiologiques doivent protéger 
contre tout risque de dommage inacceptable.
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RÉFÉRENCE POUR L’ANNEXE

[A–1] AGENCE DE L’OCDE POUR L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE, AGENCE 
INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE, COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE, ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR 
L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE, ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU TRAVAIL, ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE, ORGANISATION 
MONDIALE DE LA SANTÉ, ORGANISATION PANAMÉRICAINE DE LA SANTÉ, 
PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L’ENVIRONNEMENT, Principes 
fondamentaux de sûreté, collection Normes de sûreté no SF-1, AIEA, Vienne (2007).

Principe 7 : Protection des générations actuelles et futures 

Les générations et l’environnement actuels et futurs doivent être protégés 
contre les risques radiologiques.

Principe 8 : Prévention des accidents

Tout doit être concrètement mis en œuvre pour prévenir les accidents 
nucléaires ou radiologiques et en atténuer les conséquences.

Principe 9 : Préparation et conduite des interventions d'urgence 

Des dispositions doivent être prises pour la préparation et la conduite des 
interventions d’urgence en cas d’incident nucléaire ou radiologique. 

Principe 10 : Actions protectrices visant à réduire les risques radiologiques 
existants ou non réglementés 

Les actions protectrices visant à réduire les risques radiologiques 
existants ou non réglementés doivent être justifiées et optimisées.
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